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Priorités d’intervention 2020-2021 
 

 

 Planification et aménagement du territoire 

Priorités Moyens Résultats attendus 

Révision du schéma d’aménagement et 
de développement durable (SADD). 

Intégrer les corrections et les demandes du 
gouvernement du Québec en égard à la 
conformité aux orientations 
gouvernementales. 
 
Prendre en compte les commentaires des 
organismes partenaires et intégrer 
ceux-ci. 
 

Consultations publiques sur le 2e projet de SADD auront eu 
lieu au printemps 2020. 
 
 
Adoption du règlement édictant le schéma d’aménagement 
et de développement durable (SADD) à l’été 2020. 

Identifier et mettre à jour la cartographie 
et les dispositions concernant les zones 
à risques de glissement de terrain et de 
développement d’instabilité du sol. 

Modifier le SADD afin d’intégrer les 
connaissances les plus à jour concernant 
les zones à risques de glissement de terrain 
et de développement d’instabilité du sol. 

Entrée en vigueur des modifications au SADD concernant 
les zones à risques de glissement de terrain et de 
développement d’instabilité du sol. 

Identifier et mettre à jour la cartographie 
et les dispositions concernant les 
territoires incompatibles avec les 
activités minières et gazières. 

Modifier le SADD afin d’intégrer les 
connaissances les plus à jour concernant  
les territoires incompatibles avec les 
activités minières et gazières. 

Entrée en vigueur des modifications au SADD concernant  
les territoires incompatibles avec les activités minières et 
gazières. 

Accompagner les municipalités dans le 
cadre de la concordance au Schéma 
d’aménagement et de développement 
durable (SADD). 

Effectuer une tournée des municipalités 
dans le cadre de l’entrée en vigueur du 
SADD. 
 
Présenter les obligations des municipalités 
dans le cadre de la concordance au SADD 
et communiquer sur les avancées et les 
changements du nouveau contexte 
d’aménagement. 

Les municipalités auront toutes été informées de l’entrée en 
vigueur du SADD et des obligations qui y sont reliées. 
 
 
Des communications régulières seront maintenues avec les 
municipalités pour les soutenir dans le cadre de leur 
obligation de concordance au SADD. 
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Soutenir les municipalités dans leur lutte 
contre les espèces exotiques 
envahissantes dont l’agrile du frêne. 

Recenser les frênes dans les secteurs 
récréotouristiques sous la responsabilité 
des municipalités et de la MRC. 
 
Outiller les municipalités et les différents 
intervenants par l’acquisition de 
connaissances. 
 

La base de données des frênes du domaine public aura été 
complétée. 
 
Une cartographie des secteurs problématiques sur le 
territoire sera disponible. 
 
La MRC disposera d’un outil d’intervention. 

Actualisation des données 
cartographiques. 

Contacter les ministères pour obtenir leurs 
données. 
 
Contacter les municipalités pour obtenir 
leurs données et les numériser au besoin. 
 

La base de données à référence spatiale correspondra aux 
dernières données connues. 

Révision du projet de schéma de 
couverture de risques en sécurité 
incendie (SCRSI). 

Intégrer des corrections et des demandes 
du Ministère de la Sécurité Publique en 
égard à la conformité aux orientations 
gouvernementales. 
 
Accompagner les municipalités dans le 
cadre de la révision pour atteindre les 
objectifs fixés au projet de schéma 
incendie. 
 
Augmenter la fréquence des rencontres du 
comité incendie pour assurer un suivi de la 
mise en œuvre. 
 

Nouvelle adoption du projet de schéma de couverture de 
risque en sécurité incendie (SCRSI) au printemps 2020. 
 
 
 
 
Tenue de rencontres du comité de sécurité incendie.  

Poursuivre la démarche du Plan 
d’adaptation en changements 
climatiques (PACC). 

Mener des ateliers thématiques en lien 
avec les changements climatiques qui 
permettront de bonifier la compréhension 
de la vulnérabilité du territoire.  
 
 
Accentuer la prise en compte des enjeux 
liés aux aléas climatiques pour le milieu 
municipal. 
 
Identifier la capacité d’adaptation du 
territoire en rapport aux aléas ciblés.  
 

Un bilan et une cartographie des aléas climatiques sur le 
territoire auront été dressés. 
 
 
 
 
Une version préliminaire du Plan d’adaptation aux 
changements climatiques de la MRC sera rédigée.  
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Alimenter l’organisation régionale sur des 
enjeux d’adaptation. 
 

Participer à la démarche de la Direction de 
la Santé Publique de l’Estrie qui dressera un 
portrait sociodémographique des 
vulnérabilités intangibles du territoire par 
rapport à quatre aléas climatiques.  
 
 
Favoriser la tenue des projets associés à la 
démarche du PACC. 
 

 
Obtention d’un portrait sociodémographique, produit par la 
Direction de la Santé Publique de l’Estrie, des vulnérabilités 
intangibles du territoire par rapport à quatre aléas 
climatiques 
 
Lancement d’un projet de recherche sur la dynamique 
fluviale dans le secteur des Trois-Lacs en collaboration avec 
l’Université de Sherbrooke 

Démocratisation des données 
géomatique. 

Création et mise à jour des cartes 
interactives destinées à la population et 
mise en ligne sur le site web de la MRC. 

D’anciennes cartes auront été mises à jour au besoin. 
 
De nouvelles cartes auront été produites au besoin. 

Mettre en valeur et favoriser la protection 
du patrimoine bâti de la MRC. 

Initier une concertation pour à la mise en 
œuvre des recommandations visant la 
protection et la mise en valeur du 
patrimoine bâti sur le territoire de la MRC 
des Sources. 
 
Développer des outils et un mécanisme de 
communication des recommandations 
spécifiques aux bâtiments d’intérêts 
patrimoniaux auprès des propriétaires, en 
fonction de leurs caractéristiques et de leur 
valeur patrimoniale. 
 
Développer des outils et un mécanisme 
d’accompagnement des municipalités et 
des particuliers dans la protection du 
patrimoine bâti du territoire de la MRC des 
Sources. 
 

Les acteurs concernés auront été consultés et un plan de 
concertation sera amorcé. 
 
 
 
Des stratégies de mise en œuvre des recommandations de 
mise en valeur et la protection du patrimoine bâti auront été 
identifiées 
 
 

Des outils et des mécanismes d’accompagnement des 
municipalités et des particuliers auront été mis en place 
concernant la protection du patrimoine bâti du territoire de la 
MRC des Sources. 
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Initier le développement d’un plan de 
mobilité durable visant les transports 
actifs, récréatifs, collectifs et électriques. 

Chercher des sources de financement pour 
le plan de mobilité durable de la MRC des 
Sources. 

Élaboration du plan de travail et de financement du plan de 
mobilité durable de la MRC des Sources. 

Mettre en œuvre l’entente 
intermunicipale dans le cadre de 
l’élaboration des Plans régionaux sur les 
milieux humides et hydriques (PRMHH). 

Poursuivre la concertation estrienne dans le 

cadre de l’élaboration des Plans régionaux 

sur les milieux humides et hydriques 

(PRMHH). 

 

Établir un partenariat en vue d’acquérir les 

données manquantes liées à l’élaboration 

des PRMHH. 

 

Consulter les différents acteurs locaux en 

lien avec la démarche. 

 

Amorcer une réflexion sur les actions à 

mettre en place pour la conservation de 

MHH. 

 

Une table de concertation sera en place Estrie en vue de 

l’élaboration des PRMHH et de la détermination des enjeux 

estriens en matière de protection des milieux humides et 

hydriques. 

 

Des partenariats seront établis pour l’acquisition de données 

manquantes ou incomplètes. 

 

Une expertise et une connaissance des différents MHH de 
l'Estrie sera développée. 
 
Un outil de planification de conservation et de protection de 
MHH à l'échelle de la MRC sera mis en place. 
 
Élaboration d'un plan stratégique d'actions de conservation 
des MHH et intégration de ce plan au SADD. 

Améliorer les pratiques écoresponsables 
des organisateurs d’événements sur le 
territoire. 

Créer un réseau d'organisateurs 
d'événements écoresponsables. 
 
Faire la promotion d'événements zéro 
déchets. 

Élaboration d'un guide de bonnes pratiques 
environnementales dans le cadre d'événements 
écoresponsables. 

Établir un portrait réel des matières 
résiduelles générées par secteur. 

Finaliser et développer d’autres outils 

communs pour la collecte des données 

nécessaires au rapport de suivi et à la 

révision du PGMR. 

 

Obtention d’inventaire des matières résiduelles générées par 
secteur. 
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Poursuivre le déploiement du 
programme régional municipalisé de 
vidange des fosses septiques sur le 
territoire de la MRC des Sources. 

Colliger les données nécessaires à 
l’établissement des routes de vidange des 
fosses septiques.  
 

Effectuer un suivi hebdomadaire du 
déroulement des activités de vidange et de 
traitement des boues. 
 

Accompagner les municipalités dans leurs 
activités en lien avec le programme. 

Uniformisation de la collecte des boues sur le territoire de la 
MRC et assurer sa valorisation. 
 
Complétion de la phase deux et trois du programme. 
 
Augmentation du taux de conformité des installations 
septiques sur le territoire. 
 
Respect des lois en vigueurs et participation à la protection 
de l'environnement. 
 

Accompagner les municipalités qui 
désirent implanter la collecte de la 
troisième voie. 

Remettre un guide d’information sur la 

gestion des matières résiduelles. 

 

Présentation lors d'assemblées citoyennes 
dans le but de sensibiliser et d’éduquer la 
population sur l'importance de composter. 

Augmentation de la performance en gestion des matières 
résiduelles des municipalités participantes. 

Mettre en place les fondations pour une 
amélioration des services d’internet 
haute vitesse sur le territoire. 

Obtenir une entente avec un partenaire de 
travail en mesure de dérouler un réseau et 
de fournir un signal internet de qualité. 
 
Obtenir une subvention provenant d’un 
palier gouvernemental provincial et/ou 
fédéral. 

Début du processus de construction des infrastructures d’un 
nouveau réseau de fibre optique sur le territoire de la MRC 
des Sources. 

Favoriser l’établissement de la relève 
agricole. 
 

Promouvoir le service L’ARTERRE  
 
Participer à des activités de promotion 
régionales. 
 
Accompagner les propriétaires terriens et les 
aspirants-agriculteurs dans leurs démarches 
de maillage. 
 
Proposer des séances d’information sur le 
transfert, la retraite, la location en 
collaboration avec les divers partenaires 
locaux et régionaux. 
 

Des maillages auront été faits. 
 
Des jumelages auront eu lieu. 
 
Plus de 5 inscriptions auront été obtenues. 
 
Un séjour agro aura été organisé en collaboration avec CJE 
des Sources. 
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Valoriser la profession d’agriculteur au 
sein de la MRC. 

Produire un vidéo sur les producteurs 
acéricoles, PFNL et petits fruits émergents. 
La thématique sera « Je suis fier de nos 
fraîcheurs ». 
 
Promotion de l’achat local.  
 
Participation au défi 100 % local en 
partenariat avec le CIBLE.  
 
 

Lancement de 2 vidéos réalisées et diffusées sur les 
réseaux sociaux.  
 
Production et distribution d’un dépliant qui répertorie les 
produits locaux de la MRC des Sources. 
 
 

Favoriser des pratiques agricoles 
respectueuses de l’environnement et des 
cours d’eau. 

Collaborer avec la RIRPTL en rencontrant 
les producteurs identifiés lors du projet de 
caractérisation.  
 
Collaborer sur les projets bandes riveraines 
élargies et de cultures de couverture en 
hiver. 
 
 

Rencontre et remise du cahier du propriétaire à 25 
producteurs riverains, cahier informant de bonnes pratiques 
agricoles. 
 
Des producteurs auront accepté de participer au projet 
Couvert en hiver. 
 
Des producteurs auront accepté de participer au projet 
Bandes riveraines. 
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Révision du Plan de développement de 
la zone agricole (PDZA). 

Confirmer la participation des partenaires. 
 
Établir les rôles et responsabilités de 
l’équipe de travail.  
 
Mettre en place la stratégie de 
communication et de consultation. 
 
Mettre en place des comités de suivi. 
 
Actualiser les données du portrait de la 
situation 
 
Ajouter la planification intégrée du secteur 
forestier, des changements climatiques, de 
l’agriculture urbaine, des systèmes 
territorialisés alimentaires et de la santé 
psychologique des agriculteurs. 
 
Acquérir de nouvelles données, notamment 
en ce qui a trait au secteur forestier. 
 
Analyser le portrait afin de faire ressortir les 
forces et faiblesses, les contraintes et les 
opportunités.   
 
Consulter les groupes cibles pour le 
diagnostic afin de recueillir des suggestions 
et identifier les enjeux prioritaires. 
 
Établir les actions à conserver et ou à 
ajouter en lien avec la vision concertée.  
 
Rédiger le plan d’action. 
 

 
Dépôt et lancement officiel du PDZA. 
 
Mise en œuvre du suivi des actions prévues au PDZA 
révisé. 
 
 

Maintenir et promouvoir le cours DEP-
PAMT en production animale sur le 
territoire de la MRC des Sources. 

Collaborer avec la Commission scolaire des 

sommets à la promotion auprès des 

producteurs pour la formation DEP-PAMT. 

 

Quelques étudiants auront exprimé un intérêt à suivre la 
formation.  
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Rôle d’évaluation 

Priorités Moyens Résultats attendus 

Traitement des données de la 
rénovation cadastrale. 

Intégrer la rénovation cadastrale à la matrice 
graphique de la MRC des Sources. 

Mise à jour de la matrice graphique pour les 
municipalités de Saint-Adrien et Wotton. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Supporter la santé psychologique des 
producteurs agricoles. 

Assurer l’intégration de la nouvelle 

travailleuse de rang auprès des intervenants 

de la MRC des Sources.  

 

Assurer la communication, le suivi et le 

référencement de la travailleuse de rang. 

 

Une tournée des intervenants clé du milieu avec la 

travailleuse de rang aura été complétée.  

 

 

Publication d’un article dans l’infolettre de la TACAF des 

Sources.  
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Gestion des cours d’eau 

Priorités Moyens Résultats attendus 

Diminuer la sédimentation dans le lac 
Trois-Lacs 

Effectuer la caractérisation de l’état des rives et 
du littoral des cours d’eau et des 
problématiques environnementales liés à ceux-
ci. 
 
Réaliser l’échantillonnage de l’eau dans le 
bassin versant du Trois-Lacs. 
 
 
Élaborer des cahiers du propriétaire informant 
de bonnes pratiques agricoles. 
 
 
Organiser des formations sur la gestion des 
sols et sur la gestion de l’eau.  
 
 
Poursuivre le programme de financement 
visant la gestion environnementale des fossés 
des municipalités riveraines des Trois-Lacs. 
 
 
Assurer le suivi des vidanges des fosses à 
sédiments dans les ruisseaux à la Truite, 
Monfette et Deuxième Ruisseau par la 
municipalité de Saint-Rémi-de-Tingwick. 

 
 
 
 
Présentation des résultats des caractérisations des 
cours d’eau et de la qualité de l’eau aux municipalités. 
 
 
 
Un cahier du propriétaire riverain sera prêt à l’usage. 
 
 
Trois formations auront été tenues : Contrôle de 
l’érosion dans les chemins forestiers, gestion 
environnementale des chantiers de construction et 
gestion des eaux pluviales – aire de biorétention et 
jardin de pluie. 
 
 
Aux moins deux projets visant la gestion 
environnementale des fossés auront été réalisés dans 
les municipalités riveraines des Trois-Lacs. 
 
 
Au moins un nettoyage par année par ruisseau aura été 
complété. 

Identifier une stratégie à long terme pour 
la gestion des herbiers aquatiques dans 
le Trois-Lacs. 
 
 
 

Mettre en place un comité technique pour 
réfléchir et orienter diverses interventions en 
gestion de cours d’eau dont celle de la gestion 
des herbiers aquatiques.  

 

Lancement de la démarche préliminaire de mise en 
œuvre d’une intervention à long terme pour la gestion 
des herbiers aquatiques au Trois-Lacs. 
 
 
 



11 

 

Contrôler le myriophylle à épis et 
certains herbiers aquatiques dans le 
Trois-Lacs et prévenir la propagation 
d’autres espèces aquatiques 
envahissantes dans le Trois-Lacs. 

Réduire la densité des colonies de myriophylle 
à épis les plus problématiques par arrachage 
manuel. 
 
Effectuer le suivi des toiles de jute installées à 
deux descentes à bateaux publiques du Trois-
Lacs. 

 
Réaliser un échantillonnage de l’eau du lac 
pour connaitre les risques d’implantation de la 
moule zébrée. 
 
Communiquer les impacts environnementaux, 
sociaux et économiques des espèces 
aquatiques envahissantes et mode de 
prévention. 
 

Contrôle de deux principales colonies : zone centrale de 
navigation et pourtour de l’aire de baignade. 
 
 
Contrôle partiel des herbiers aquatiques sous ces toiles 
de jute pour réduire leur propagation par les hélices de 
bateaux. 
 
Identification du risque d’implantation de la moule 
zébrée. 
 
 
Conception d’un outil d’information et de sensibilisation 

Limiter la quantité de cyanobactéries aux 
Trois-Lacs. 
 
 
 
 
 
 

Organiser des rencontres d’information avec les 
municipalités et l’Association des résidents du 
Trois-Lacs (ARTL). 
 
 

Instauration d’un programme de suivi des 
cyanobactéries. 
 
Conception d’un outil d’information et de sensibilisation. 
 

Assurer une saine gestion des cours 
d’eau sur le territoire 

Encourager la sensibilisation des citoyens à la 
saine gestion de l’eau 
 
Poursuivre l’accompagnement des inspecteurs 
municipaux dans les différents projets associés 
à l’eau, dont l’identification des statuts de lit 
d’écoulement.  
 
Favoriser la tenue du projet de dynamique 
fluviale associé à la démarche du PACC 
changements climatiques.  

Ajout de fiches d’informations pour les travaux en 
bordures des cours d’eau sur le site internet de la MRC.  
 
Lancement du projet d’acquisition des connaissances 
sur la dynamique fluviale dans le secteur des Trois-Lacs 
en lien avec la démarche du Plan d’adaptation aux 
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Développement économique 

Priorités Moyens Résultats attendus 

Appuyer les démarches des acteurs 
du milieu pour la relève des 
entreprises dans le secteur du 
commerce et des services. 
 

Identifier les besoins et les problématiques en lien 
avec la relève et le transfert des entreprises. 
 
Prendre connaissance des bonnes pratiques de 
régions comparables concernant la relève et le 
transfert des entreprises du secteur du commerce 
et des services. 

Élaboration d’un plan d’action préliminaire abordant la 
relève et le transfert d’entreprise dans le secteur 
commerce et services. 
 
 
 
 
 
 

Orienter les entreprises vers des 
services spécialisés 
d’accompagnement et d’accélération 
d’affaires. 
 
 
 

Favoriser l’accès au mentorat et à des services 
spécialisés. 
 
 
 
 
 
 
 
S’arrimer aux services aux entreprises via l’Espace 
d’accélération et de croissance. 
 
 
Favoriser l’accès à la formation à toutes les 
facettes du marketing. 

Mise en place d’un partenariat avec le Réseau M / 
Mentor des cantons et Dobson-Lagacé. 
 
Des entrepreneurs auront été référés aux structures de 
mentorat telles Réseau M / Mentor des cantons et 
Dobson-Lagacé. 
 
 
Six entrepreneurs auront été référés aux services de 
l’Espace d’accélération et de croissance. 
 
 
Production d’une liste de consultants et de formations 
en marketing. 
 
Quatre entrepreneurs auront été référés à des 
consultants en marketing. 
 

Optimiser les processus de gestion 
des relations clients. 
 

Optimiser l’utilisation du CRM 
 
 
Adapter le CRM en fonction de l’utilisation que 
nous voulons en faire et de l’information que nous 
voulons en retirer. 
 
Déterminer les données permettant de sortir les 
statistiques annuelles via le CRM. 
 
 

 
Utilisation du CRM pour 100 % des dossiers 
 
 
 
Obtention d’un rapport statistique annuel via les 
données du CRM. 
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Schématiser et systématiser les procédures 
organisationnelles en développement économique. 
 
 
 
Optimiser les procédures de suivi aux entreprises 
afin de détecter les problématiques ainsi que les 
projets potentiels 
 
 
 
 

 
Production d’un guide de référence des procédures 
organisationnelles en développement économique. 
 
 
Mise sur pied d’un système de suivi des états financiers 
(annuels et trimestriels)  
 
Mise en place d’un comité d’accompagnement pour les 
entreprises vivant des difficultés. 
 
Rencontres annuelle avec les entrepreneurs bénéficiant 
d’un soutien financier des divers fonds de la MRC.  
 

Poursuivre la mise en place de 
projets soutenant les entreprises du 
territoire en regard des enjeux relatifs 
à la main-d’œuvre. 
 
 

Faciliter l’accès direct des entreprises à la main 
d’œuvre disponible. 
 
 
Favoriser l’accès aux entreprises à de la formation 
en ressources humaines. 
 
 
Consolider les liens avec la Chambre de 
commerces et d’entreprenariat des Sources et les 
entreprises, en collaboration avec l’agente de 
liaison en immigration. 
 
 
Mettre en œuvre un projet de partage de main-
d’œuvre temporaire et d’expertise. 
 
 
 
 
 
 
Poursuivre le projet de gestion des ressources 
humaines partagée. 
 

Tenue d'une activité brise-glace via le salon priorité 
emplois. 
 
 
 
En collaboration avec nos partenaires, tenue de deux 
formations en ressources humaines (printemps et 
automne). 
 
 
5 entreprises auront été accompagnées pour leurs 
besoins en lien avec l’immigration. 
 
 
 

Augmentation du nombre d’offres et de demandes des 

entreprises. 

 

Réalisation de synergies de partage de main-d’œuvre 

temporaire et d’expertise. 

 

 

Reconduite de la deuxième année pilote du projet de 
gestion des ressources humaines partagées. 
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Poursuivre le développement de la 
filière des écomatériaux sur le 
territoire de la MRC. 
 

Poursuivre les actions du partenariat avec le PNR 
du Gâtinais-français-Région Ile-de-France. 
 
Accompagner Nature fibre et Vivaco dans le 
déploiement de la filière du chanvre. 
 
Soutenir une collaboration entre tous les acteurs de 
la filière du chanvre afin de développer une 
concertation.  
 
Documenter les initiatives et actions de la filière 
française du chanvre et de la MRC des Sources. 
 
Accompagner le CIMMS dans sa transition vers les 
matériaux biosourcés. 
 
 
 

Mission en France en septembre 2020 
 
 
Réalisation d’une formation sur le chaux-chanvre 
projeté. 
 
Stage LIA portant sur le développement d’un produit 
chanvre associé à Nature-Fibre. 
 
Dépôt d’un projet à l’ESD 
 
 
Participation au projet de stage LIA-IFSTTAR-UdeS 
 
 
 
Réalisation du Rendez-vous des écomatériaux 
 

Poursuivre le déploiement et la 
promotion des stratégies d’économie 
circulaire.  

Développer des partenariats avec des 
collaborateurs et institutions locaux et régionaux. 
 
 
Poursuivre activement le développement de projets 
clés et la recherche de nouvelles possibilités  
 
 

Un nouveau partenariat avec une organisation ou 
institut de recherche sera établi. 
 
 
Des entreprises auront été rencontrées et auront reçu 
des suggestions de stratégies d’économie circulaire et 
de synergies. 

Définir une stratégie de mise en 
valeur de la marque Développement 
économique des Sources. 

Effectuer une refonte du site web 
Entreprendre.mrcdessources.com. 
 
 
 
Associer la marque Développement économique 
des Sources avec des réalisations concrètes. 
 
 
 
 
 
Intégrer la signature Réseau Accès PME aux outils 
de communication de Développement économique 
des Sources. 
 

Mise à l’avant-plan sur le site web de l’expertise des 
employés, du comité de développement et celle du 
réseau de partenaires de soutien. 
 
Augmentation du nombre d’actions de visibilité en lien 
avec le financement octroyé à des entreprises. 
 
Création de documents présentant les services offerts 
par Développement économique des Sources. 
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Favoriser le développement du 
secteur des TIC et du multimédia sur 
le territoire 

Valider la portée du mandat du Hub des Sources et 
préciser son positionnement stratégique. 
 
Identifier les thématiques prioritaires et élaborer le 
plan d’action en conséquence. 
 
Élaborer une stratégie communicationnelle. 
 
Définir les compétences recherchées pour la ou les 
ressources humaines dédiées au Hub des Sources 
et débuter son mandat. 
 
Accompagner les différents acteurs du Hub dans la 
deuxième phase de leurs projets respectifs (volet 
multimédia numérique et littératie numérique). 
 
Élaboration d’un plan de développement du volet 
incubation. 
 

Bilan des activités et des retombées de la première 
année du Hub des Sources. 
 
Début du mandat de la ressource dédiée au Hub des 
Sources. 
 
Mise en place du GymA21 comme tiers-lieu principal du 
Hub des Sources et au cœur d’un écosystème régional 
d’innovation 
 
 

Optimiser l’utilisation du Fonds de 
soutien aux entreprises (FSE) 

Formuler des recommandations concernant la 
gestion du FSE 2020  
 
Accompagner activement les promoteurs dès la 
phase de montage des projets présentés afin 
d’assurer le caractère structurant de ces derniers. 
 
Élaboration d’une stratégie de suivi des 
investissements. 
 

Révision de la politique de soutien aux entreprises, 
notamment le volet FSE. 
 
Atteinte des objectifs ciblés par les élus concernant 

l’effet levier des projets et l’arrimage avec la stratégie 

de développement de la MRC et des municipalités. 
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  Développement territorial 

Priorités Moyens Résultats attendus 

Optimiser l’utilisation du Fonds régions et 
ruralité (FRR) afin d’en faire un levier de 
développement pour les municipalités et la 
région. 

Formuler des recommandations concernant la 
gestion du FRR 2020-2024.  
 
Accompagner activement les promoteurs dès la 
phase de montage des projets présentés afin 
d’assurer le caractère structurant de ces 
derniers. 
 
Élaboration d’une stratégie de suivi des 
investissements. 
 

Rédaction et adoption d’une nouvelle Politique de 
gestion du Fonds régions et ruralités. 
 
Atteinte des objectifs ciblés par les élus concernant 

l’effet levier des projets et l’arrimage avec la stratégie 

de développement de la MRC et des municipalités. 

 
Mise en place d’une méthode de suivi uniformisée 
pour les projets FRR et production d’un tableau 
pouvant être utilisé comme base de données 
statistiques. 
 

Mettre en place des ententes culturelles 
permettant de contribuer aux quatre axes 
de la Politique de développement culturel 
de la MRC des Sources. 

Effectuer le bilan préliminaire de l’entente de 
développement culturel 2017-2020 entre la MRC 
des Sources et le Ministère de la Culture et des 
Communications (MCC) ;  
 
Négocier le renouvellement de l’entente de 
développement culturel avec le MCC ;  
 
Négocier une éventuelle entente de partenariat 
territorial avec le Conseil des arts et des lettres 
du Québec (CALQ). 
 

Signature d’une entente triennale de développement 
culturel avec le MCC ; 
 
Signature d’une entente de partenariat territorial 
avec le CALQ.  
 

Positionner le loisir comme élément central 
au développement des milieux de vie de la 
MRC et à l’attractivité de son territoire. 

Prendre acte de l’analyse du loisir, réalisée en 
collaboration avec le Conseil Sport Loisir de l’ 
Estrie ;  
 
Poursuivre la démarche consultative auprès de 
la population et des élus et administrations 
municipales ;  
 
Prioriser les enjeux soulevés et les stratégies à 
adopter. 
 

Adoption du Plan de développement du loisir de la 
MRC des Sources. 
 
Mise en œuvre d’au moins une action du Plan de 
développement du loisir. 
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Préciser le rôle de la MRC en matière de 
développement de l’offre touristique. 

Établir le portrait du tourisme sur le territoire de 
la MRC des Sources ainsi que les créneaux 
émergents en terme de développement de l’offre 
touristique. 
 
Répertorier les actions des dernières années en 
matière de développement touristique et 
identifier, s’il y a lieu, les manques à combler. 
 
Consulter le Conseil afin de définir les rôles et 
responsabilités de la MRC et des municipalités 
dans le développement de l’offre touristique. 
 

Définition du rôle de la MRC en termes de 
développement de l’offre touristique. 
 
Proposition d’une démarche afin de développer une 
stratégie régionale de développement de l’offre 
touristique. 

Supporter une participation égalitaire des 
femmes et des hommes au 
développement des communautés. 
 
 
 
 
 
 
 

Poursuivre la démarche amorcée dans le cadre 
du Défi parité et maintenir le comité mixte 
d’égalité. 
 
Participer au comité directeur travaillant à 
l’entente sectorielle de développement en 
matière d’égalité entre les femmes et les 
hommes en Estrie. 

Adoption de la Politique d’égalité élaborée en comité 
mixte. 
 
Mise en œuvre d’au moins une action du Plan 
d’action accompagnant la politique. 
 
Conclusion de l’entente sectorielle de 
développement en matière d’égalité entre les 
femmes et les hommes en Estrie. 

Stimuler le développement de projets 
multisectoriels s’inscrivant dans l’esprit de 
la transition socio écologique et s’appuyant 
sur les principes de l’Agenda 21 des 
Sources. 

Consulter le milieu et s’assurer de l’appropriation 
sociale du concept élaboré pour le GymA21. 
 
Obtenir un plan d’aménagement et les devis 
techniques. 
 
Débuter les rénovations du rez-de-chaussée du 
309 rue Chassé et l’acquisition d’équipements. 
 
Rédiger un plan d’animation et une 
programmation préliminaire. 
 
Élaborer une stratégie de communication. 
 

 
Aménagement de l’espace physique du GymA21. 
 
 
 
Organisation des premières activités. 
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Supporter le développement et le maintien 
des services de proximité (commerces et 
institutions) sur le territoire de la MRC et 
dans les municipalités. 

Initier une concertation des acteurs des 
communautés autour d’une réflexion sur les 
enjeux du maintien des services de proximité 
dans les villages. 
 
Identifier les forces, faiblesses, menaces et 
opportunités de développement des services de 
proximité sur le territoire de la MRC et dans les 
municipalités. 

Obtention d’un portrait et d’un diagnostic  
 
Formulation de recommandations visant le maintien 
et le développement des services de proximité sur le 
territoire de la MRC et dans les municipalités. 

 

 

Communication et promotion 

Priorités Moyens Résultats attendus 

Mise en œuvre d’une stratégie 
globale d’attractivité territoriale tant 
pour la MRC des Sources, ses 
municipalités que ses entreprises. 
 
 
 

Mettre en œuvre diverses actions collectives 
renforçant les actions locales et organisationnelles. 
 

Mise en place d’un plan d’action sur l’attractivité 
régional favorisant l’accueil et la rétention des nouveaux 
habitants. 
 
Arrimage de la stratégie de la MRC des Sources avec 
les stratégies estriennes. 
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 Équipements récréotouristiques 

Priorités Moyens Résultats attendus 

Mettre à jour le plan général 
d’aménagement et de gestion du Parc 
régional du Mont-Ham. 

Effectuer le bilan des premières années du plan 
d’aménagement et de gestion. 
 
Consulter et collaborer avec les acteurs du 
milieu, les partenaires régionaux et les 
ministères signataires de l’entente à portée 
générale. 
 
Identifier les enjeux principaux à adresser dans 
le cadre de l’élaboration d’un nouveau plan de 
gestion et d’aménagement. 
 
Élaborer le nouveau plan général 
d’aménagement et de gestion du Parc régional 
du Mont-Ham. 
 

Adoption du nouveau plan général d’aménagement et 
de gestion du Parc régional du Mont-Ham. 

Optimisation du réseau cyclable La 
Route Verte. 

Analyser différentes pistes de mise en commun 
des ressources avec les tronçons limitrophes.  

Entente de partenariat avec la MRC du Val-Saint-
François et le Parc linéaire des Bois-Franc. 

 


